
 

  

 
 
 
 
 

 
 
 
coupable ou innocente,  
une personne privée de liberté,  
qui plus est mineure,  
a droit au respect de sa dignité  

BILAN D’EMINED DE 2005 À 2014 
 

Encadrement des Mineurs en Détention 
Yaoundé, Cameroun 



 

 

EMINED EN BREF 
 
Statut juridique 
 
ONG unipersonnelle de droit camerounais, EMINED a pour objectif de 
contribuer à l’amélioration des conditions de vie des mineurs en milieu 
carcéral, ainsi qu’à la préparation de leur réinsertion sociale après leur 
libération (Arrêté N°207/A/MINATD/DAP/SDLP/SAC du 25 mai 2004). 
 
Objectifs spécifiques 
 
Améliorer les conditions sanitaires des mineurs ; 
Lutter contre l’analphabétisme chez les mineurs ; 
Lutter contre la malnutrition chez les mineurs ; 
Lutter contre la détention préventive prolongée et abusive ; 
Sensibiliser et promouvoir le respect des droits humains ; 
Lutter contre l’oisiveté et le désœuvrement chez les mineurs ; 
Lutter contre la récidive ; 
Préparer les mineurs à la réinsertion sociale. 
 
Cadre des activités 
 
La population cible des prisons  de Yaoundé et de Mfou varie entre 200 et 
250 mineurs de la prison centrale de Yaoundé (Kondengui) et la vingtaine 
de mineurs  de la prison de Mfou. Ces chiffres apparaissent insignifiants 
s’ils ne sont pas situés dans le contexte général du milieu carcéral. En effet, 
les prisons de Kondengui-Yaoundé et de Mfou, comme les autres prisons 
du Cameroun et d’Afrique, sont des structures dépassées et surpeuplées. 
Les 250 jeunes de la prison de Kondengui par exemple, font partie d’une 
population carcérale totale de 4500 têtes pour une structure dont la 
capacité d’accueil initiale est de 800 places. Dès lors, on comprend les 
raisons pour lesquelles tous les problèmes d’hygiène et de salubrité ont élu 
domicile dans ces prisons. A Cela s’ajoutent le manque d’eau, de 
nourriture, des soins médicaux et d’assistance judiciaire qui entraîne des 
détentions préventives illimitées. 
 
C’est pour palier tous ces manquements qu’EMINED s’est donné comme 
objectif général, d’assister les mineurs qui constituent la population 
carcérale la plus vulnérable. 
 
Les visites aux mineurs pour des causeries éducatives se font deux ou trois 
fois par semaine, parfois un peu plus en cas de nécessité.  
 



 

 
REALISATIONS BUTS EMINED de 2005 à Juin 2015 
Le présent rapport permet de mieux apprécier les différentes actions 
menées par EMINED au cours de ces 10 dernières années d’existence 
dans les domaines suivants : Programme santé ; Encadrement 
pédagogique ; Assistance alimentaire ; Assistance judicaire ; Programme 
d’hygiène et de salubrité ; Promotion des droits humains ; Encadrement 
professionnel et réinsertion. 
 
Programme santé : Donateurs en Suisse et au Cameroun 
 
Fourniture  de médicaments et du matériel de 
petite chirurgie à l’infirmerie de la prison centrale 
de Yaoundé.  Sensibilisation et prévention des 
mineurs  et du personnel de l’Administration 
pénitentiaire de la prison centrale de Yaoundé 
contre le VIH-SIDA et la prise en charge des 
malades. Tenue des causeries éducatives de 
prévention une fois par mois. Consultations de 
l’ensemble des mineurs par deux médecins, et 
prescription des médicaments aux malades, 
prise en charge des ordonnances médicaux par deux pharmacies de la 
place.  
 
Encadrement pédagogique :  
MTN Cameroun, et autres donateurs en Suisse 
et au Cameroun. 
 
Distribution des fournitures scolaires, fourniture 
des tables-bancs et le paiement des frais 
d’examens scolaires aux mineurs de la prison 
centrale de Yaoundé. 
 
Assistance alimentaire :  
MTN Cameroun et donateurs en Suisse   
 
Distribution des aliments froids et des repas 
complets et  équilibrés aux mineurs des prisons 
de Yaoundé et de Mfou à l’occasion des fêtes 
de la jeunesse et de noël. Ces repas et autres 
aliments sont évalués entre 1 000 000 FCFA et 
2 000 000 FCFA par an.  
 



 

Assistance judiciaire :  
Acat-Suisse, Ambassade du Canada et Ambassade de Suisse 
Prise en charge de 380 dossiers de mineurs de 
la Prison Centrale de Yaoundé et la Prison 
principale de Mfou. A ce jour plus de 250 
mineurs ont été libérés. La procédure d’un 
dossier jusqu’à la libération est évaluée à 
200 000 FCFA, à ce chiffre il faudra ajouter un 
minimum de 50 000 FCFA pour le paiement des 
amendes, car sans ces amendes payées le 
mineur peut encore rester de 3 à 8 mois en 
prison.  
 
  
Programme d’hygiène et de salubrité :  
Acat-Suisse et autres donateurs au Cameroun et en Suisse 
 
Dons de vêtements, de chaussures, du savon, 
et des produits de ménage et d’hygiène (balais, 
brosse, eau de javel, insecticides, etc.) et de la  
literie aux mineurs des prisons de Yaoundé et 
de Mfou. Désinfection et dératisation de 
l’ensemble de la prison centrale de Yaoundé. 
Réhabilitation de l’ensemble du bâtiment 
abritant les toilettes et douches du quartier des 
mineurs de la Prison Centrale de Yaoundé. Il s’agit des travaux de 
revêtement des murs et sols en faïence, peinture, plomberie et électricité. 
Cette réalisation a couté 2 000 000 FCFA  (Département de la Justice, 
de la Sécurité et des Finances du Canton de Neuchâtel en Suisse) 
 
Promotion des droits humains : Partenariat avec l’Ambassade du 
Canada  
 
Organisation des causeries éducatives sur les 
droits humains quatre fois par mois dans les 
prisons de Yaoundé et de Mfou par des 
collaborateurs recrutés dans le cadre 
spécifique de ce partenariat. Ces causeries 
sont évaluées à 80 000 FCFA par mois. 
 
Encadrement professionnel et réinsertion :  
Donateurs en Suisse et au Cameroun   
 



 

Fourniture du matériel d’apprentissage de tissage des sacs et bracelets, 
couture, cordonnerie, et électronique,  formation professionnelle de 44 
mineurs répartis dans les domaines suivants : menuiserie, hôtellerie, et 
maçonnerie. Sur les 44 mineurs mis en formation, 30 ont terminé leur 
formation normalement, et parmi eux certains sont recrutés dans leur 
structure de formation et d’autre sont réinsérés dans d’autre structure. Le 
matériel d’apprentissage est évalué au minimum à 300 000 FCFA par an 
et chaque formation coute entre 250 000 et 300 000 FCFA par an pour une 
durée de 2 ans.  
 
Evènements spéciaux 
 
Les Dames de CHAMBRELIEN dans le Canton 
de Neuchâtel  apportent régulièrement un 
soutien spécial très apprécié aux dames de la 
prison de Mfou.  
  
Par ailleurs et suite à la visite des délégués du 
Comité de l’ACAT-Suisse au mois de juillet 
2014, les généreux visiteurs ont été sensibles 
au problème d’insuffisance des matelas et ont par conséquent financé 
l’achat de 11 matelas dont se sont réjouis les bénéficiaires. Toutefois, la 
demande demeure.  
 
TEMOIGNAGE 
 
«  Je déchargeais les paniers de poissons fumés dans un camion, lorsqu’un 
panier à disparu le propriétaire m’a accusé de l’avoir détourné, c’est ainsi 
que j’ai été incarcéré à la prison centrale de Yaoundé pour vol simple, j’y ai 
passé 2 ans, grâce à l’avocat de EMINED j’ai été libéré. Dans la prison de 
Kondengui, la vie est un calvaire, nous dormons très mal sur des petits lits 
avec des petits matelas ; certains dorment à même le sol sur des morceaux 
de tissus. Nous mangeons une seule fois par jour, soit un mélange de 
haricots et de maïs ou alors du riz et des haricots, une nourriture mal cuite 
(valeur de 70 FCfa, soit 12 centimes de CHF !)  Bref, lorsque tu ne reçois 
pas de la nourriture de tes parents ou amis, la malnutrition peut te tuer. 
Lorsque tu tombes malade, il n’y a pas de médicaments à l’infirmerie, on 
ne peut te donner que le paracétamol mais qui calme seulement la douleur 
mais ça ne soigne pas. C’est le Seigneur qui nous protège dans cette 
prison. C’est pour cela que je remercie grandement EMINED, de m’avoir 
sortie de cet enfer. Aujourd’hui, grâce à Emined je suis en formation depuis 
un an dans la menuiserie du Progrès et je prie Dieu de bénir une fois de 
plus cette ONG, pour qu’elle continue à aider ces enfants qui souffrent dans 
les prisons. »  



 

C’est le récit du jeune Joël sorti de prison retranscrit par Florence alias 
maman EMINED comme l’appelle ses protégés. 
 
RECIT DES CAUSERIES EDUCATIVES DANS LES PRISONS DE 
YAOUNDE ET DE MFOU 
 
Les causeries éducatives que mènent Florence Ngo Hongla, assistante 
d’EMINED, avec les mineurs des prisons de Yaoundé et de Mfou rapportent 
les faits suivant : 
Les mineurs détenus sont en général très ouverts à la causerie ; elle leur 
permet de poser leurs différents problèmes d’un quotidien carcéral. 
Lorsque vous les abordez nouvellement pour en  savoir davantage sur  les 
raisons de leur emprisonnement, dans un premier temps et sans doute 
méfiants, ils ne vous disent pas la vérité. Ils mentent même : en général au 
début, ils n’ont rien fait.  Mais au fur et mesure que la confiance est installée 
et  qu’ils savent que vous pouvez leur apporter de l’aide dans leurs soucis 
de chaque jour et de leur procédure judiciaire, ils finissent par vous avouer 
les forfaits commis et vous parle enfin de leur situation familiale, 
généralement issus de familles pauvres. Quelquefois orphelins de père ou 
de mère ou tout simplement des deux parents.  
Alors,  de familles très pauvres, certains vivent complètement dans la rue,  
essayant ainsi de survivre par leurs propres moyens : ils sont transporteurs 
de bagages dans les marchés et c’est dans leurs petits métiers qu’ils 
commettent les délits qui leur sont reprochés, par exemple, le vol des vivres 
frais, de téléphone portable, etc. D’autres sont « raflés » dans la rue par la 
police et immédiatement incarcérés pour défaut de carte nationale 
d’identité, détention et consommation de drogues. Il y a une autre catégorie 
de jeunes qui vit bien en famille,  avec soit les deux parents, soit un seul, 
l’autre étant décédé ou alors les parents sont séparés. Dans cette 
catégorie, l’on retrouve des jeunes abandonnés par leurs parents lorsqu’ils 
sont incarcérés. Curieusement, lorsque l’on se rapproche de ces derniers 
pour comprendre leur attitude vis-à-vis de leur progéniture, nous avons des 
réactions surprenantes  dans le genre : « nous sommes dépassés par cet 
enfant, nous ne voulons plus en entendre parler. » Ou alors, «  il peut vivre 
éternellement dans la prison et nous serons tranquilles ». 
Mais dans la plupart des cas, ces jeunes commettent des délits minimes, 
qui méritent plus une resocialisation qu’un emprisonnement. C’est 
Dommage! Car nos prisons détruisent complètement certains jeunes. 
Toutefois et  heureusement aussi pour beaucoup,  le travail des 
associations et des ONG arrivent à leur redonner de l’espoir, bref à les sortir 
de l’enfer de nos prisons. 
 
 
  



 

  



 

CONCLUSION 
 
EMINED a eu l’occasion à chaque fois de remercier sincèrement tous ses 
partenaires institutionnels ou privés qui ne ménagent aucun effort, même 
en  temps difficiles, pour lui fournir les moyens nécessaires à la réalisation 
de ses objectifs. 
EMINED aimerait faire davantage, surtout dans le domaine crucial de la 
réinsertion, au moment où nous ne savons que faire des nombreux jeunes 
libérés. Nous comptons sur la générosité de nos partenaires. 
 
 
 
 
 
 

Adresse au Cameroun : 
EMINED BP 185/c.399 Yaoundé/Cameroun 
Tél. (fax) : (00237) 242 00 32 62  Email : 
ong_emined@yahoo.fr 
Compte bancaire ECOBANK N° 01207789301-37 

Contacte en Suisse :  

ACAT-Suisse 
Speichergasse 29 
Postfach, CH-3001 Bern 
Tel: +41 (0)31 312 20 44 
info@acat.ch 
PC: 12-39693-7 

 


